DELIBERATION N° 90/02-13 - ACCORD DE PRINCIPE SUR L'INTEGRATION DE VOIES ET RESEAUX
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Monsieur REINSTADLER, rapporteur, rappelle a 1'Assemblée sa décision N° 89/09-03 du 18 Septembre 1983,

relative au P.A.E. du Franclos.

La D.D.E., chargée d'une mission d'études et de contr6le général des travaux, sollicite pour la banne marche de
sa mission, un accord de principe pour l'intégration dans la voirie communale des voiries el réseaux divers qui

seronl créés lors de celte opération.

LE CONSEIL MUNICIPAL, aprés en avaoir d€libere,
deécide & ['unanimité :
- de donner son accord de principe sur cette intégration.



